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	Contribution de la République argentine

	PROPOSITION EN VUE DE RÉDUIRE LE RETARD PRIS DANS LE TRAITEMENT DES FICHES DE NOTIFICATION DE RÉSEAUX À SATELLITE ET DE SYSTÈMES À SATELLITES PAR LE DÉPARTEMENT DES SERVICES SPATIAUX DE L'UIT

	Objet
La présente contribution vise à mettre en évidence les incidences du retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et de systèmes à satellites, en particulier sur la prévisibilité du processus réglementaire et sur l'application des mécanismes de recouvrement des coûts. Elle contient en outre des propositions de mesures visant à améliorer la situation, en particulier en renforçant les capacités du Département des services spatiaux de l'UIT.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité:
•	à prendre note de la situation concernant le retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et de systèmes à satellites et de ses incidences sur la prévisibilité du processus réglementaire et sur l'application des mécanismes de recouvrement des coûts; et
•	à examiner la proposition de l'Administration de l'Argentine de renforcer les capacités du Département des services spatiaux moyennant le recrutement de fonctionnaires de la catégorie professionnelle supplémentaires, comme indiqué dans la présente contribution.
__________________
Références
Document RRB25-3/11 du Comité du Règlement des radiocommunications; Règlement des radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications; Décision 482 du Conseil de l'UIT




1	Introduction
L'Administration de l'Argentine note avec inquiétude l'important retard pris actuellement dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et de systèmes à satellites soumises par les administrations à l'UIT, comme indiqué dans le Document RRB25-3/11 du Comité du Règlement des radiocommunications.
Ce retard nuit à la prévisibilité du processus réglementaire international applicable aux services spatiaux, ainsi qu'à la capacité de l'UIT de mettre en œuvre sans délai les mécanismes de recouvrement des coûts établis par le Conseil.
2	Incidences du retard pris dans le traitement des fiches de notification sur la mise en œuvre de la Décision 482 du Conseil
L'Administration de l'Argentine note que le Tableau 2-6, qui porte sur les demandes de coordination (CR/C) pour les réseaux à satellite, montre qu'en septembre 2025, 268 demandes étaient en cours de traitement, avec un temps de traitement estimé de 14 mois, alors que le numéro 9.38 du Règlement des radiocommunications indique un délai réglementaire de quatre mois.
Le retard enregistré actuellement limite la possibilité pour l'UIT de facturer, dans les délais et de manière appropriée, les sommes dues pour le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et de systèmes à satellites, conformément à la Décision 482 du Conseil.
Cette situation a les conséquences suivantes:
•	retard concernant le recouvrement des coûts par l'UIT;
•	incertitudes pour les administrations et les opérateurs concernant les délais réglementaires;
•	risques pour la viabilité financière du système de notification et d'examen des fiches de notification de réseaux à satellite; et
•	impossibilités de disposer des fonds déjà déposés sur les comptes de l'UIT, les procédures en cours n'ayant pas encore été menées à bien.
3	Proposition pour résorber le retard
En vue de remédier concrètement et efficacement à la situation actuelle, l'Administration de l'Argentine propose que le Conseil envisage d'autoriser le renforcement des capacités du Département des services spatiaux moyennant recrutement de fonctionnaires supplémentaires de la catégorie professionnelle, dont le nombre serait déterminé par le Bureau des radiocommunications, avec les compétences spécialisées suivantes:
•	ingénieurs spécialistes de l'analyse technico-réglementaire des réseaux à satellite et systèmes à satellites, ayant une expérience dans le domaine de la coordination des fréquences et de l'application du Règlement des radiocommunications; et
•	ingénieurs informaticiens, chargés du développement, de la maintenance et de l'optimisation des outils informatiques utilisés pour le traitement et l'analyse des fiches de notification.
4	Modalités de recrutement
L'Administration de l'Argentine pense que ces fonctionnaires de la catégorie professionnelle pourraient être recrutés selon deux approches complémentaires:
a)	Recrutement de personnel travaillant sur place au siège de l'UIT, ce qui permettrait une intégration directe dans les équipes existantes et aurait des effets immédiats sur la réduction du retard pris dans le traitement des fiches.
b)	Recrutement de personnel travaillant à distance, ce qui pourrait permettre d'accroître le réservoir de spécialistes disponibles et d'optimiser les coûts. Dans ce cas, une période initiale de trois mois de formation en présentiel au siège de l'UIT serait assurée, afin de faire en sorte que les personnes recrutées acquièrent une bonne connaissance des procédures internes, des outils et des critères techniques applicables.
Une fois cette formation en présentiel effectuée, les personnes ainsi recrutées pourraient continuer de travailler à distance sur les tâches que doit mener à bien l'UIT pendant une période fixe de deux ans, au terme de laquelle ces mêmes personnes pourraient être recrutées en tant que fonctionnaires de l'UIT pour effectuer le travail auparavant accompli par des fonctionnaires ayant pris leur retraite au cours de cette période.
Cette manière de procéder devrait aider à réduire le retard pris dans le traitement des fiches de notification, à former de nouveaux membres du personnel et à planifier la continuité opérationnelle en tenant compte du départ à la retraite des fonctionnaires remplissant les critères de départ. En outre, grâce à la réduction de ce retard, il sera possible d'utiliser des ressources budgétaires que l'UIT détient déjà, mais qu'elle ne peut utiliser car les procédures correspondantes n'ont pas été menées à bien.
5	Conclusion
L'Administration de l'Argentine estime que l'adoption des mesures proposées contribuera considérablement à réduire l'actuel retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et de systèmes à satellites, à accroître l'efficacité du Département des services spatiaux et à garantir la viabilité financière et opérationnelle de l'UIT pour ce qui est des services spatiaux.
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